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Le nombre des administrateurs ayant dépassé l'âge de soixante-dix ans ne peut être supérieur au tiers du nombre total des 
administrateurs. Les représentants permanents des personnes morales sont pris en compte dans ce quota. Si cette limite est 
dépassée, l'administrateur le plus âgé sera réputé démissionnaire d'office. 

Tout associé salarié peut être nommé en qualité de membre du conseil d'administration sans perdre, le cas échéant, le bénéfice de 
son contrat de travail. 

La démission, le non-renouvellement ou la révocation des fonctions d'administrateur ne portent pas atteinte au contrat de travail 
éventuellement conclu par l'intéressé avec la coopérative, qu'il ait été suspendu ou qu'il se soit poursuivi parallèlement à l'exercice 
du mandat. 

20.2 Durée des fonctions - Jetons de présence

La durée des fonctions des administrateurs est de quatre (4) ans et celle du Censeur de trois (3) ans. Par exception, l’Assemblée 
Générale peut désigner un administrateur pour une durée de un, deux ou trois ans afin de permettre un renouvellement échelonné 
des mandats d’administrateurs.

Les fonctions d'administrateur et de Censeur prennent fin à l'issue de l'assemblée générale ordinaire ayant statué sur les comptes 
de l'exercice écoulé et tenue dans l'année au cours de laquelle expire son mandat. 

Les administrateurs et le Censeur sont rééligibles. Ils sont révocables à tout moment par l'assemblée générale ordinaire, même si 
cette question ne figure pas à l'ordre du jour. 

En cas de vacance par suite de décès ou de démission, et à condition que trois membres au moins soient en exercice, le conseil 
peut pourvoir au remplacement du membre manquant en cooptant un nouvel administrateur du même collège pour le temps qui lui 
restait à courir. Le choix du conseil doit être soumis à la ratification de la prochaine assemblée générale. 

Si le nombre des administrateurs devient inférieur à trois, les administrateurs restants doivent réunir immédiatement l'assemblée 
générale ordinaire en vue de compléter l'effectif du conseil. 
Les fonctions d'administrateur ne sont pas rémunérées et n'ouvrent droit qu'au remboursement de leurs frais sur justificatifs. 

20.3 Réunions du conseil 

Le conseil se réunit au minimum une fois par trimestre, et aussi souvent que l'exige l'intérêt social. 

En particulier, le conseil délibère notamment sur l'ordre du jour suivant : 

1er trimestre : présentation des premiers éléments relatifs à la fin de l'exercice précédent et aux tendances de l'année en 
cours; 

 

2e trimestre : a1-rêté des comptes de l'exercice écoulé, rapport de gestion et affectation des résultats ; 
3e trimestre : présentation d'un atterrissage de fin d'année 
4e trimestre présentation du budget prévisionnel annuel, définition des objectifs de la Société pour l'année à venir et 
résultats probables pour l'année en cours. 

Le conseil est convoqué, par tous moyens, par son président ou sur demande d'au moins deux de ses membres. Si le conseil ne 
s'est pas réuni depuis plus de trois mois, tout membre du conseil peut demander au Président de convoquer celui-ci sur un ordre 
du jour déterminé. En cas de dissociation des fonctions de direction, le directeur général peut également demander au président 
de convoquer le conseil d'administration sur un ordre du jour déterminé. 

La convocation et les documents pertinents sont adressés aux membres du conseil par son Président au moins dix jours ouvrés 
avant la date de réunion, sauf urgence justifiée. 
Les délibérations du conseil peuvent se faire par tout mode de communication approprié. Les moyens de télé transmission, y 
compris par audioconférence et visioconférence, ne peuvent être utilisés que si un règlement intérieur définissant les modalités de 
recours à ces moyens, qui doivent permettre l'identification des administrateurs, est mis en place par le conseil d'administration. 

Une réunion physique se tiendra obligatoirement pour : 

• l'arrêté et l'établissement des comptes annuels, et le cas échéant, des comptes consolidés et du rapport de gestion du groupe;

• L'arrêté du rapport de gestion du conseil d'administration ;

• Le choix du mode de direction générale ; cumul ou dissociation cles fonctions cle Président clu conseil d'administration et de
Directeur général

• Toute opération de fusion-scission ;

• Toute opération de cession d'actifs.

Un administrateur peut se faire représenter par un autre administrateur. Le nombre de pouvoirs pouvant être détenu par un 
administrateur est illimité. 

La présence de la moitié au moins des membres du conseil, dont le ou les administrateur(s) désigné(s) sur proposition du collège 
Collectivités et Institutionnels, est nécessaire pour la validité de ses délibérations. Toutefois, le conseil pourra valablement délibérer 
si le collège Collectivités et Institutionnels et ses administrateurs informent le conseil d'administration, par tout mode de 
communication notamment par courrier ou courrier électronique, qu'ils ne s'opposent pas à la tenue de la réunion du conseil hors 
leur présence, ou en l'absence de ces administrateurs après une deuxième convocation sur le même ordre du jour. 

Les administrateurs représentés ne sont pas pris en compte pour le calcul du quorum. Le conseil peut inviter tout tiers pour 
l'éclairer et/ou donner un avis sur le(s) sujet(s) figurant à l'ordre du jour. Ce tiers sera tenu par un engagement de confidentialité. 

Les délibérations sont prises à la majo1·ité des membres présents ou représentés. En cas de partage des voix, celle du président 
de séance est prépondérante. Par exception, les décisions stratégiques visées aux articles 21.3.2 (a), 21.3.2 (b) et 21.3.2 (c) des 
présents statuts sont prises aux conditions de majorité spécifiques précisées par cet article 21.3.2. 
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